
Afrique du Sud : Le président Zuma reconnu coupable d’avoir violé la Constitution

  @rib News, 31/03/2016 â€“ Source  AFP  La Cour  constitutionnelle sud-africaine a reconnu jeudi le prÃ©sident Jacob Zuma
(photo) coupable  de violation de la Constitution, dans lâ€™affaire de sa rÃ©sidence privÃ©e, une  dÃ©cision saluÃ©e par
lâ€™opposition qui a immÃ©diatement lancÃ© une procÃ©dure de  destitution.  Lâ€™affaire  Nkandla, du nom de la rÃ©sidence du
prÃ©sident sud-africain rÃ©novÃ©e aux frais du  contribuable, empoisonne depuis quatre ans Jacob Zuma. Dans lâ€™hÃ©micycle,
les  dÃ©putÃ©s de lâ€™opposition interrompent rÃ©guliÃ¨rement le chef de lâ€™Ã‰tat en lui  lanÃ§ant Â«Rends lâ€™argentÂ». 
 Lâ€™Ã‰tat a payÃ©  quelque 20 millions dâ€™euros (au cours de lâ€™Ã©poque) officiellement pour amÃ©liorer  la sÃ©curitÃ© de ce domaine
situÃ© en pays zoulou (est). Les travaux incluaient  notamment la construction dâ€™une piscine, dâ€™un poulailler, dâ€™un enclos
pour le  bÃ©tail, dâ€™un amphithÃ©Ã¢tre et dâ€™un centre dâ€™accueil des visiteurs.  Jeudi, la Cour  constitutionnelle, la plus haute
instance juridique dâ€™Afrique du Sud a donnÃ© 45  jours au prÃ©sident pour quâ€™il rembourse Â«la somme Ã  dÃ©terminer par le
TrÃ©sor  publicÂ».  Cette somme  doit reprÃ©senter Â«le coÃ»t raisonnable des travaux non liÃ©s Ã  la sÃ©curitÃ©Â»  rÃ©alisÃ©s Ã 
Nkandla, câ€™est-Ã -dire Â«uniquement le centre pour visiteurs, lâ€™enclos  pour bÃ©tail, le poulailler et la piscineÂ», qui ont Ã©tÃ©
payÃ©s par le  contribuable, a expliquÃ© le prÃ©sident de la Cour constitutionnelle, Mogoeng  Mogoeng.  Jacob Zuma nâ€™a 
Â«pas fait respecter, ni dÃ©fendu, ni suivi la ConstitutionÂ», a-t-il encore  insistÃ©, en livrant pendant plus dâ€™une heure son
arrÃªt retransmis en direct Ã  la  tÃ©lÃ©vision sud-africaine.  En 2014, la  mÃ©diatrice de la RÃ©publique, Thuli Madonsela,
chargÃ©e de veiller au bon usage  des deniers publics, avait estimÃ© que le prÃ©sident avait Â«indÃ»ment bÃ©nÃ©ficiÃ©Â» du 
chantier sur son domaine et devait Â«rembourser un pourcentage raisonnable des  coÃ»tsÂ».  Mais le  prÃ©sident ne sâ€™y
Ã©tait pas pliÃ©. Â«Le fait que le prÃ©sident nâ€™ait pas obtempÃ©rÃ©  (...) est une violation de la ConstitutionÂ», a estimÃ© jeudi
Mogoeng Mogoeng,  affirmant que Â«les rÃ©parations exigÃ©es par la mÃ©diatrice de la RÃ©publique sont  contraignantesÂ».  -
Motif de  destitution -  ImmÃ©diatement,  le principal parti dâ€™opposition, lâ€™Alliance dÃ©mocratique (DA), Ã  lâ€™origine, avec  le parti
de gauche radicale EFF, de la saisine de la Cour constitutionnelle, a  annoncÃ© le lancement dâ€™une procÃ©dure de
destitution contre le prÃ©sident.  Â«Lâ€™arrÃªt rendu  aujourdâ€™hui est trÃ¨s clair: les agissements du prÃ©sident Zuma Ã©quivalent Ã 
une  grave violation de la Constitution, et constituent un motif de destitutionÂ», a  indiquÃ© la DA dans un communiquÃ©,
publiÃ© quelques minutes aprÃ¨s la dÃ©cision de  la Cour.  La destitution  a toutefois trÃ¨s peu de chances dâ€™aboutir: le parti
au pouvoir, le CongrÃ¨s  national africain (ANC) dispose dâ€™une Ã©crasante majoritÃ© au parlement, et  continue Ã  soutenir le
prÃ©sident, comme le note Robert Bessling, analyste du  Think Tank ExAfrica.  Â«Le prÃ©sident  Zuma jouit toujours du
soutien dâ€™au moins 60% du comitÃ© exÃ©cutif de lâ€™ANC,  lâ€™organe de dÃ©cision du partiÂ», a-t-il soulignÃ©.  Â«Il contrÃ´le en  outre
toujours les services de renseignements et de sÃ©curitÃ©, et peut se  prÃ©valoir du soutien politique dÃ©terminant des chefs
traditionnels ruraux et des  grands donateurs du parti. Aussi longtemps quâ€™il bÃ©nÃ©ficiera de ces appuis, il  est trÃ¨s peu
probable que sa prÃ©sidence soit ouvertement dÃ©fiÃ©eÂ», a-t-il ajoutÃ©.  Lâ€™arrÃªt de la  Cour constitutionnelle intervient Ã  un
moment crucial pour la prÃ©sident Zuma,  embourbÃ© dans plusieurs scandales, dont le plus rÃ©cent concerne une famille
de  richissime hommes dâ€™affaires dâ€™origine indienne soupÃ§onnÃ©s dâ€™intervenir dans la  nomination de postes ministÃ©riels. 
Le prÃ©sident  est aussi malmenÃ© Ã  cause des mauvais rÃ©sultats de la premiÃ¨re Ã©conomie  industrialisÃ©e du continent, qui
a enregistrÃ© une faible croissance en 2015  (1,3%).  Lâ€™ANC pourrait  enregistrer des revers lors des Ã©lections locales
prÃ©vues cette annÃ©e.Â  
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